
Sujet : [INTERNET] Projet de parc éolien les Champeaux Nesle la Reposte
De : > jyc.faure (par Internet) <jyc.faure@gmail.com>
Date : 25/06/2023 à 23:47
Pour : ddt-par cipa ons-public@marne.gouv.fr

Projet de parc éolien les Champeaux Nesle la Reposte

Monsieur le commissaire enquêteur
Je viens donner un avis défavorable pour ce parc géant de 6 éoliennes supplémentaires dans une zone où
il y en a déjà beaucoup trop :
-3 éoliennes à Nesle et 6 sur Les Essartsle Vicomte-La Forestière tout à côté sans compter Bouchy St
Genest, Escardes … Et d’autres projets sont en études encore sur ces mêmes villages.
-La Région Grand-est a décidé de sacrifier certains départements comme les Ardennes ou la Marne pour
être championne des Énergies renouvelables alors que d'autres espaces en sont totalement dégagés.
Pourquoi les riverains des Ardennes ou du Sud-Ouest Marnais par exemple devraient être sacrifiés à ce
point. Des densités d'éoliennes fabuleuses par rapport au reste de la France !
-Pour une énergie qui a du mal à faire ses preuves :
-- Fabrication étrangère
-- Aucun emploi créé localement ni pour la conception ni même pour la surveillance. Seuls de bons
commerciaux qui viennent vendre le projet et qui repartent ailleurs ensuite.
--Terres rares
--Bétonisation des sols
--Artificialisation considérable pour des parcs aussi près les uns des autres.
--Saturation du paysage qui a été critiquée par Madame Borne première ministre
--Mise en danger des riverains (ARS le signale)
--Sans compter la biodiversité devant une telle superficie de machines. Où oiseaux et chauves-souris
pourront-ils se mettre pour les éviter ? Alors qu’on est près de la Forêt de Traconne ZNIEFF ou vallée de
la Noxe.
--Les habitants de Nesle ont été dans les premiers à accepter 3 machines dans leur commune pour prendre
en considération la Planète qui devait être sauvée. Et bien maintenant on en profite pour leur en mettre
plus. « Car quand il y en a, on peut en mettre encore », nous ont annoncé nos élus il y a quelques années.
Alors qu'ils disent NON !
-- Provins ville remarquable par son panorama depuis sa Tour César dit NON également !
-- Et tout cela pour une énergie intermittente : trop ou pas assez de vent, trop chaud ou trop froid. Et
remplacer de fait alors par des systèmes alternatifs au gaz ou charbon qui augmentent le CO2 !
--Démantèlement sous-évalué dans les textes qui seront à la charge des agriculteurs qui auront été bernés
et par les communes qui devront le faire à leur place vu le coût mirobolant. On comprend tous pourquoi
ils préfèrent louer des terres que les acheter tout simplement. Il leur suffira de se mettre en faillite et ils
n'auront eu que les bénéfices !!
-- Ils proposent d'acheter des arbres pour cacher des machines de telles hauteurs, c'est impossible ou
seulement pour acheter des riverains crédules. Personne n'est dupe. On ne vérifie jamais qu'ils l'aient fait.
Voilà les premières idées qui me viennent à l'esprit devant un tel chantier qui rapportera beaucoup au
promoteur éolien mais qui met en péril une zone définitivement condamnée sur le plan des paysages.
Inutile de vouloir faire du tourisme car les vacanciers posent la question avant de venir...
--J’habite tout près de Nesle, viens m’y promener à la Chèvrerie par exemple mais j'éviterai d'aller par-là
dorénavant, si ce projet se réalise. Pas question de passer l’après-midi sous de telles machines.
Merci de transmettre mon avis à Monsieur le Préfet si vraiment il veut le connaitre.
C Faure, Assom51.fr
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